










LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L. 581-14 et suivants, 

VU le code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 103-3, L.153-8 et suivants, R.153-1 et suivants, 

VU les statuts de la Communauté urbaine, 

VU la délibération du Conseil communautaire n° CC_2019-12-12_39 du 12 décembre 2019 prescrivant 
l'élaboration du règlement local de publicité intercommunal et définissant les objectifs et les modalités 
de la concertation, 

VU la délibération du Conseil communautaire n° CC_2019-12-12 40 du 12 décembre 2019 définissant 
les modalités de collaboration avec les communes dans le cadre du règlement local de publicité 
intercommunal, 

VU la présentation des orientations stratégiques et des principes règlementaires du projet de règlement 
local de publicité intercommunal lors de la conférence des maires le 21 septembre 2021, 

VU la délibération du Conseil communautaire n°CC_2021-11-09_07 du 9 novembre 2021 prenant acte 
de la tenue du débat sur les orientations générales du règlement local de publicité intercommunal, 

VU la présentation du projet de règlement local de publicité intercommunal et du bilan de la 
concertation lors de la conférence des maires le 10 février 2022, 

VU le bilan de la concertation annexé à la présente délibération, 

VU l'avis favorable émis par la Commission 3 - Aménagement du territoire le 09 mars 2022, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

ARTICLE 1 : TIRE le bilan de la concertation mise en œuvre à l'occasion de l'élaboration du projet de 
règlement local de publicité intercommunal, dont les modalités correspondent à celles qui ont été 
définies par la délibération du 12 décembre 2019 tel qu'annexé à la présente délibération. 

ARTICLE 2 : PRECISE que le bilan de la concertation sera joint au dossier d'enquête publique relatif 
à l'arrêt du projet de RLPi. 

ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération est affichée, conformément aux dispositions des articles 
R. 153-21 et R. 153-22 du code de l'urbanisme, pendant un mois au siège de la Communauté urbaine
et dans les mairies des communes membres.

Délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 

Acte publié ou notifié le       24/03/2022

Transmis et reçu à la Sous-Préfecture de Mantes-la-Jolie, le:   25/03/2002

Exécutoire le : 25/03/2022

(Articles L. 2131-1 et L. 5211-3 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

Délai de recours : 2 mois à compter de la date de publication ou de notification 

Voie de recours : Tribunal Administratif de Versailles 

(Articles R.421-1 et R. 421-5 du Code de Justice Administrative). 
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